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CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION

  DE VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA

  COUCHE D'OZONE

Troisième réunion

Bangkok, 23-24 novembre 1993


RAPPORT ETABLI PAR LE DIRECTEUR EXECUTIF A L'INTENTION DE LA


TROISIEME REUNION DE LA CONFERENCE DES PARTIES


A LA CONVENTION DE VIENNE POUR LA PROTECTION


DE LA COUCHE D'OZONE


Introduction
1.
Le présent rapport, qui couvre la période s'étant écoulée depuis la tenue, à Nairobi, du 17 au 19 juin 1991, de la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, fait le point sur l'état de ratification de la Convention de Vienne ainsi que sur les mesures qui ont été prises pour appliquer les décisions adoptées par la Conférence des Parties à sa deuxième réunion et propose une série de mesures supplémentaires que la Conférence adoptera 

peut-être à sa troisième réunion.

A.  Application des décisions adoptées par la

    Conférence à sa deuxième réunion
2.
On trouvera à l'annexe du présent rapport le bilan de l'application des décisions adoptées par la Conférence des Parties à sa deuxième réunion.  Les problèmes rencontrés dans l'application des décisions arrêtées par la Conférence au cours de ses réunions précédentes, lui sont présentés 

ci-dessous pour qu'elle les examine et qu'elle décide à leur sujet.


B.  Etat de ratification
3.
A l'époque de la deuxième réunion de la Conférence des Parties, la Convention de Vienne comptait au total 78 Parties.  Depuis lors, 47 nouveaux Etats ayant ratifié, accepté, approuvé la Convention, y ayant adhéré ou succédé, le nombre total des Parties à la Convention était de 125 au 31 juillet 1993.  L'état de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole du Montréal y relatif et de ses amendements de Londres et de Copenhague sont communiqués chaque mois à tous les gouvernements.

4.
Mesure proposée.
La Conférence des Parties souhaitera peut-être engager tous les Etats non-Parties à ratifier la Convention et le Protocole de Montréal y relatif ainsi que ses amendements.
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C.  Procédure d'amendement prévue par la Convention de Vienne

5.
Aux termes de la décision II/3 de la Conférence, les Parties au Protocole de Montréal sont priées d'étudier, par l'intermédiaire du Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole, les procédures qui pourraient permettre d'accélérer la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne.  Les Parties au Protocole de Montréal ont, à leur quatrième réunion, examiné le rapport du Groupe spécial d'experts juridiques et accepté la recommandation du Groupe estimant qu'il n'était pas nécessaire d'accélérer la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention (voir UNEP/OzL.Pro.4/15, par. 56, décision IV/5).

6.
Mesure proposée.  La Conférence souhaitera peut-être prendre note des conclusions auxquelles est parvenu le Groupe spécial d'experts juridiques concernant les procédures permettant d'accélérer la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne et convenir que cette procédure n'a pas besoin d'être accélérée.


D.  Proposition d'amendement au règlement intérieur
7.
Les articles 16 à 20 du règlement intérieur des réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne sont consacrés à la représentation et aux pouvoirs.  Aux termes de l'article 18 "les pouvoirs des représentants ... sont communiqués au Secrétaire exécutif de la réunion si possible 24 heures au plus tard après l'ouverture de la réunion".  En outre, "les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du ministre des affaires étrangères ou, dans le cas d'une organisation régionale d'intégration économique, de l'autorité compétente de cette organisation".  Aux termes de l'article 19 "le Bureau de la réunion examine les pouvoirs et fait rapport à la réunion".

8.
Les articles du règlement intérieur du Conseil d'administration du PNUE sur ce même sujet sont similaires mais ne précisent pas si les pouvoirs doivent émaner du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement ou du ministre des affaires étrangères.  Les articles prévoient que le Bureau du Conseil d'administration examine les pouvoirs et en fasse rapport au Conseil.  En fait, le Bureau du Conseil d'administration est doté d'un pouvoir discrétionnaire dans ce domaine alors que le Bureau de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne est tenu de refuser les lettres de créance des représentants lorsqu'elles ne sont signées ni par leur chef de l'Etat ou du gouvernement ni par leur ministre des affaires étrangères.  Nombreux sont les représentants participant aux réunions de la Conférence des Parties qui ignorent cette distinction et croient que la simple notification de leur désignation par le Représentant permanent de leur pays auprès du PNUE est une preuve suffisante de leur pouvoir.

9.
Mesure proposée.  Il est recommandé de supprimer la dernière phrase de l'article 18 du règlement intérieur qui se lit "Les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du ministre des affaires étrangères ou, dans le cas d'une organisation régionale d'intégration économique, de l'autorité compétente de cette organisation".  Il a été suggéré de faire une suppression similaire dans le règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal.


E.  Obligations, pour les Parties à la Convention,


     de communiquer leurs données
10.
Il est précisé dans la décision II/2 adoptée par la Conférence des Parties à sa deuxième réunion que la communication, par les Parties, des données demandées à l'article 7 de la version amendée du Protocole de Montréal couvrira, en grande partie, l'échange de renseignements prévu à l'annexe II de la Convention.  Les Parties au Protocole de Montréal étaient également priées dans cette décision d'inviter les groupes d'évaluation à déterminer et préciser les renseignements sur les substances inscrites à l'annexe I de la Convention qui pourraient être obtenus auprès d'autres sources.  Monsieur R. Watson, Coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique de l'ozone, a recommandé de demander aux Parties à la Convention de Vienne de communiquer leurs données sur toutes les substances réglementées par le Protocole de Montréal en se conformant au mode de présentation fixé.  Le Bureau s'est félicité de cette recommandation à sa réunion de mars 1993 (voir UNEP/OzL.Conv.2/Bur.1/4, par. 13 et 14).  A leur première réunion, les directeurs de recherche sur l'ozone avaient recommandé, avec approbation des coprésidents du Groupe de l'évaluation scientifique de l'ozone de rassembler des données sur les hydrofluorocarbones, par conséquent, le Bureau a prié le secrétariat de s'informer auprès du secrétariat de la Convention-cadre sur les changements climatiques, si l'obligation de communiquer des données sur les HFC était à l'étude et de faire part à la Conférence des Parties à la Convention de Vienne à sa prochaine réunion des résultats de cette démarche.  Le secrétariat de la Convention-cadre sur les changements climatiques a indiqué que la communication de données serait à l'ordre du jour de la prochaine session du Comité intergouvernemental de négociation (CIN) qui se tiendrait du 16 au 27 août 1993 et que la décision prise à ce propos serait ensuite transmise au Secrétariat de l'ozone lequel en saisira la Conférence des Parties à sa réunion.  

11.
Mesures proposées.  Les Parties souhaiteront peut-être : 


a)
Accepter la recommandation selon laquelle, aux fins de l'annexe I de la Convention de Vienne, il serait approprié que les Parties à la Convention communiquent des données sur toutes les substances réglementées par le Protocole de Montréal;  


b)
Reporter leur décision concernant les modalités de communication des données sur les hydrofluorocarbones fixées à l'annexe I de la Convention en attendant que le Comité intergouvernemental de négociation (CIN) pour une convention-cadre sur les changements climatiques, statue sur ce sujet.


F.  Deuxième réunion des directeurs de recherche sur l'ozone
12.
Les directeurs de recherche sur l'ozone, à leur deuxième réunion, ont fixé, pour orienter les futurs travaux sur l'ozone, un certain nombre d'objectifs scientifiques hautement prioritaires, qui consistent notamment à :


a)
Définir les conditions chimiques et météorologiques à l'origine de l'altération de la couche d'ozone stratosphérique dans les régions polaires, aux latitudes moyennes et sous les tropiques dans les deux hémisphères grâce à l'extension du réseau du Système mondial d'observation de l'ozone (SMOO3);


b)
Parvenir à une meilleure compréhension des bilans stratosphérique et troposphérique de l'ozone et des composés connexes et des observations concernant leur répartition verticale;


c)
Perfectionner les modèles actuellement utilisés couplant les flux et la chimie atmosphériques grâce à l'amélioration permanente des modèles de chimie climatique en trois dimensions;


d)
Déterminer les limites spatiales et temporelles de la résolution du rayonnement UV-B pour ainsi disposer d'une base d'évaluation des incidences qu'ont les variations de l'ozone sur les organismes vivants;


e)
Approfondir les connaissances sur les impacts sur les organismes vivants des rayonnements UV-A et UV-B;


f)
Développer les moyens de mesurer les halocarbones à l'état de trace comme les HFC et HCFC.

13.
Les participants ont également exposé en détail les améliorations qui devraient être apportées concernant les observations de l'ozone et des composés connexes à long terme;  ils ont estimé qu'il était plus que nécessaire d'étudier les modifications de la couche d'ozone, la durée de vie et le processus de dégradation des halocarbones, les flux de gaz en trace, le rôle des aérosols et les réactions chimiques en milieu hétérogène.  Ils se sont également intéressés au perfectionnement des modèles, aux interactions ozone-climat et aux impacts de la diminution, inévitable, de l'ozone total au siècle prochain. 

14.
Les directeurs de recherche sur l'ozone ont également abordé d'autres questions comme la nécessité d'améliorer sans délai la formation, tant aux méthodes de mesures qu'à celles d'analyse, le développement avisé de l'information pour une meilleure sensibilisation du public aux problèmes de la couche d'ozone, par communication de renseignements quasiment en temps réel et suggéré que, conformément à l'orientation donnée par les recommandations d'Action 21, il soit demandé au FEM de consacrer à l'étude de l'ozone au moins le minimum nécessaire, ce qui resterait une somme relativement modeste.  

15.
Lors de l'étude de ce rapport, le Bureau de la deuxième réunion de la Conférence des Parties a noté que ni l'OMM ni le PNUE n'avaient pas pris de dispositions budgétaires pour financer directement l'extension du Système mondial d'observation de l'ozone (SMOO3) qui s'impose et que l'appel d'aide lancé tant par la Conférence dans sa décision II/9 que par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement dans son programme Action 21 pour l'extension du SMOO3 n'avaient pas, à ce jour, donné lieu au versement de contributions à cet effet.  Le Bureau a suggéré en inscrivant tout particulièrement, que la question du financement de 12 à 15 stations d'observation de l'ozone dans des pays en développement, notamment dans les pays tropicaux d'Amérique du Sud, d'Afrique et d'Asie, soit à nouveau portée à l'intention de la Conférence des Parties et qu'un autre appel d'aide financière soit lancé.  Le Bureau a également suggéré de prier les Parties d'user de leur influence auprès du FEM pour qu'il accorde les six à sept millions de dollars estimés nécessaires à la création de ces stations.

16.
Mesures proposées.  Les Parties souhaiteront peut-être :


a)
Prendre note du rapport de la deuxième réunion des directeurs de recherche sur l'ozone, particulièrement des objectifs scientifiques hautement prioritaires qu'ils ont fixés pour orienter les futurs travaux sur l'ozone, de la nécessité d'améliorer l'observation à long terme de l'ozone et des composants connexes ainsi que des améliorations à apporter sans retard à la formation aux méthodes d'observation et d'analyse définies par les directeurs de recherche; 


b)
De prendre note de l'intention exprimée par la Communauté économique européenne (CEE) et l'Allemagne de contribuer au Fonds d'affectation spéciale de l'OMM pour la surveillance de l'environnement pour que le réseau du Système mondial d'observation de l'ozone puisse être étendu aux pays en développement et de prier toutes les Parties de verser des contributions volontaires à ce fonds;


c)
De demander au Fonds pour l'environnement mondial (FEM) d'accorder six à sept millions de dollars à l'Organisation météorologique mondiale pour la création de stations du SMOO3, principalement dans les pays tropicaux d'Amérique du Sud, d'Afrique et d'Asie.


G.  Rapport financier du Secrétariat intérimaire, rapports financiers


    pour les exercices 1990, 1991 et 1992 et projets de budget du


   Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne


     pour les exercices 1994, 1995, 1996 et 1997
17.
Les rapports financiers pertinents ont été communiqués à toutes les Parties (voir par. 18 de l'annexe au présent rapport).  Les propositions de budget (UNEP/OzL.Conv.3/4) concernent les quatre années à venir, (de 1994 à 1997), puisqu'il a été décidé de ne réunir la Conférence des Parties que tous les trois ans.  La prochaine Conférence des Parties n'ayant pas lieu avant 1996, l'adoption des budgets des quatre années à venir permettra aux Parties à la Convention de s'acquitter, aux dates prescrites, de leurs contributions au Fonds d'affectation spéciale d'ici la prochaine réunion.  Les budgets ont été établis en tenant compte qu'il faudra, en partie, prendre en charge la participation aux différentes réunions de plus de 80 Parties, pays en développement ainsi que du taux d'inflation.

18.
Mesures proposées.  Les Parties souhaiteront peut-être :


a)
Prendre note des comptes certifiés et vérifiés du Fonds d'affectation spéciale en ce qui concerne les dépenses imputées au Fonds pour les exercices financiers 1990 et 1991 ainsi que des comptes certifiés et vérifiés du Secrétariat intérimaire pour l'ozone;


b)
Prendre note des rapports financiers du Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne pour la première année de l'exercice biennal 1992-1993 clos en décembre 1992;


c)
Adopter les budgets définitifs pour les quatre années à venir, qui seront de 310 340 dollars pour 1994, 726 880 dollars pour 1995, 1 180 000 dollars pour 1996 et 320 370 dollars pour 1997.


H.  Quatrième réunion de la Conférence des Parties
19.
Par sa décision II/8, la Conférence des Parties a décidé de se réunir tous les trois ans. 

20.
Mesure proposée.  Les Parties souhaiteront peut-être décider que la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne se tienne en 1996 parallèlement à la huitième réunion des Parties au Protocole de Montréal et au même endroit.


Annexe

EXAMEN DE L'ETAT D'APPLICATION DES DECISIONS ADOPTEES PAR LA CONFERENCE


DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE A SA DEUXIEME REUNION


(NAIROBI, 17-19 JUIN 1991)*

Décision II/1.  Amendements au règlement intérieur 

1.
Mesure prise.  Le Secrétariat a fait imprimer et diffuser la version amendée du règlement intérieur.


Décision II/2.  Echange de renseignements aux termes de l'annexe II


de la Convention de Vienne
2.
Mesure prise.  Le Secrétariat a demandé aux Parties à la Convention de Vienne qui ne sont pas Parties au Protocole de Montréal (trois Etats à ce jour - Colombie, Guinée équatoriale et Tchad) de communiquer les renseignements et données exigés aux termes des articles 7 et 9 de la version amendée du Protocole.  Seule la Colombie a communiqué les données demandées à l'article 7.  Le Secrétariat a également prié toutes les Parties à la Convention qui n'ont pas encore, dans le cadre de l'échange de renseignements, communiqué leurs données, de le faire conformément aux objectifs fixés à l'annexe II de la Convention.  Les renseignements déjà reçus sont repris dans les paragraphes de 1 à 11 de l'appendice au présent rapport.

3.
Une note séparée du Secrétariat sur les substances énumérées à l'annexe I de la Convention, a été soumise, après consultation des Coprésidents du Groupe de l'évaluation scientifique et de l'Organisation météorologique mondiale (OMM), au Bureau de la deuxième réunion de la Conférence des Parties, lors de sa première réunion qui s'est tenue à Genève les 12 et 13 mars 1993.  Les Coprésidents ainsi que l'OMM ont estimé qu'il serait approprié que les Parties à la Convention de Vienne communiquent leurs données sur toutes les substances réglementées par le Protocole de Montréal puisque les données concernant pratiquement toutes les autres substances énumérées à l'annexe I de la Convention de Vienne seraient rassemblées à la fois dans le cadre de la Convention-cadre sur les changements climatiques et dans les monographies nationales effectuées dans les pays en développement.  Les Coprésidents du Groupe de l'évaluation scientifique ont toutefois considéré que les Parties devraient fournir des données sur les HFC dans la mesure où il ne serait peut-être pas possible de les obtenir par d'autres sources.

4.
Certains membres du Bureau ont proposé que les Parties à la Convention de Vienne communiquent des données sur toutes les substances réglementées par le Protocole de Montréal.  Ils ont prié le Secrétariat de vérifier auprès du Secrétariat de la Convention-cadre sur les changements climatiques si les Parties à la Convention-cadre sont tenues de communiquer des données sur les HFC et de faire rapport des résultats de sa démarche à la prochaine réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.


Décision II/3.  Procédure d'amendement prévue par la Convention de Vienne
5.
Mesure prise.  Le Groupe spécial d'experts juridiques sur le 

non-respect des dispositions du Protocole ayant étudié, en novembre 1991, la note du Secrétariat concernant les procédures qui pourraient permettre d'accélérer la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne et recommandé de ne pas apporter d'amendement à la procédure en vigueur.  Leur rapport, paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.3/3/3 a été communiqué à toutes les Parties.  Les Parties au Protocole de Montréal ont étudié ce rapport à leur quatrième réunion et décidé au paragraphe 4 de leur décision IV/5 d'accepter la recommandation du Groupe spécial d'experts juridiques selon laquelle il n'était pas nécessaire d'accélérer la procédure d'amendement.


Décision II/4.  Recommandations formulées par les directeurs de


recherche sur l'ozone
6.
Mesure prise.  Le rapport de la première réunion des directeurs de recherche sur l'ozone (Projet mondial d'étude et de surveillance de l'ozone de l'OMM, rapport No. 23) a été communiqué à tous les gouvernements pour suite à donner.  Les directeurs de recherche ont tenu leur deuxième réunion au siège de l'Organisation météorologique mondiale à Genève du 10 au 12 mars 1993.  Le rapport de cette réunion (Projet mondial d'étude et de surveillance de l'ozone de l'OMM, rapport No. 32) est actuellement en cours de traduction dans toutes les langues officielles de l'ONU et sera communiqué à toutes les Parties avant la tenue de la troisième réunion de la Conférence des Parties.  Le Bureau de la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne a étudié les conclusions et recommandations faites par les directeurs de recherche sur l'ozone à l'issue de leur réunion.  Celles-ci sont récapitulées dans le rapport de la première réunion du Bureau (UNEP/OzL.Conv.2/Bur.1/4) qui a été envoyé à toutes les Parties en juin 1993.


Décision II/5.  Evaluation des renseignements scientifiques
7.
Mesure prise.  Les différents aspects de la raréfaction de la couche d'ozone ont été examinés par les groupes d'évaluation en 1991, qui ont ensuite publié leurs rapports en novembre-décembre de cette même année.  En juin 1992, le Groupe de l'évaluation scientifique de l'ozone et le Groupe de l'évaluation technique et économique ont organisé des ateliers internationaux au cours desquels ont été évalués les impacts du bromure de méthyle sur la couche d'ozone ainsi que les conséquences sur les plans technique et économique de sa réglementation.  Les Parties au Protocole de Montréal ont pris en compte les conclusions des groupes d'évaluation lors de l'adoption de leurs décisions à leur quatrième réunion, qui a eu lieu à Copenhague du 

23 au 25 novembre 1992.


Décision II/6.  Ajustements et amendement au Protocole de Montréal
8.
Mesure prise.  Au 31 juillet 1993, 125 Etats et la Communauté économique européenne avaient ratifié la Convention de Vienne, 122 Etats et la Communauté économique européenne avaient ratifié le Protocole de Montréal et 65 Etats et la Communauté économique européenne avaient ratifié l'Amendement de Londres au Protocole qui est entré en vigueur le 10 août 1992.


Décision II/7.  Application de la décision 5 de la première réunion


de la Conférence des Parties
9.
Mesure prise.  La décision 5 adoptée par la Conférence à sa première réunion se lit comme suit :



"De coopérer pour renforcer la capacité des pays en développement à contribuer à la recherche scientifique concernant l'ozone.  On y parviendra en organisant des réunions de travail et en trouvant dans les pays développés des instituts qui puissent coopérer avec les institutions scientifiques appropriés des pays en développement.  Il conviendrait aussi d'identifier les institutions financières susceptibles d'aider à améliorer la capacité scientifique des pays en développement".

Le complément d'information concernant l'application de cette décision qui a été reçu depuis la réunion des directeurs de recherche sur l'ozone de mars 1991, est résumé aux paragraphes 12 à 23 de l'appendice au présent rapport.  


Décision II/8.  Réunions de la Conférence des Parties
10.
Mesure prise.  Le Secrétariat a pris note de la décision II/8 pour suite à donner.


Décision II/9.  Extension du réseau du Système mondial


d'observation de l'ozone
11.
Mesure prise.  En octobre 1992, le Secrétariat a adressé une circulaire à toutes les Parties leur demandant de contribuer financièrement à l'extension du réseau du Système mondial d'observation de l'ozone.  La Communauté économique européenne (CEE) a fait savoir qu'elle était prête à contribuer au Fonds d'affectation spéciale de l'OMM une fois qu'en auraient été fixées les modalités de fonctionnement.  L'Allemagne a également participé financièrement à l'extension du réseau dans les pays en développement mais se demande si le Fonds pour l'environnement est bien l'instrument approprié pour financer l'installation des stations d'observation de l'ozone dans les pays en développement.  Néanmoins, tout en rappelant ses contributions importantes des années précédentes au FEM, l'Allemagne s'est engagé à l'avenir à tenir la place qui doit être la sienne dans la communauté des donateurs.  Les autres réponses qu'a reçues le Secrétariat concernant cette décision sont récapitulées dans les paragraphes 24 à 27 de l'appendice II du présent rapport.  Le représentant de l'OMM soumettra un rapport sur les derniers aboutissements en la matière à la troisième réunion de la Conférence.


Décision II/10.  Budgets et questions financières

12.
Mesure prise.  Les comptes certifiés et vérifiés du Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne en ce qui concerne les dépenses imputées au Fonds pour les exercices financiers 1990 et 1991 ainsi que les comptes certifiés et vérifiés du Secrétariat intérimaire pour l'ozone pour 1989 ont été communiqués à toutes les Parties en février 1993.  Les rapports financiers sur le Fonds d'affectation spéciale pour la première année de l'exercice biennal 1992-1993 (UNEP/OzL.Conv.3/3) ont été communiqués à toutes les Parties en juin 1993.


Décision II/11.  Troisième réunion de la Conférence des Parties
13.
Mesure prise.  La troisième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne se tiendra en novembre 1993, parallèlement à la cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal.


Appendice
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES EN APPLICATION DES DECISIONS II/2, II/7 ET II/9

ADOPTEES PAR LA CONFERENCE DES PARTIES A SA DEUXIEME REUNION


A.  Renseignements communiqués en application de la décision II/2
1.
Liechtenstein.  Il n'existe pas dans le pays d'entreprise industrielle produisant des substances réglementées.

2.
Allemagne.  Une conférence internationale sur les substituts éventuels des CFC et des halons plus précisément axée sur l'échange d'information concernant les conséquences scientifiques, techniques, socio-économiques et juridiques, d'une élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d'ozone a été organisée à Berlin du 24 au 26 février 1993 .  Le Gouvernement allemand a financé la participation d'experts de pays en développement.  Les "Ten CFC Commandments for Refrigeration Men" ont été examinés au cours de l'atelier pilote sur les CFC organisé par le Bureau régional du PNUE pour l'Asie et le Pacifique à Bangkok du 30 mars au 

2 avril 1992.

3.
Espagne.  Il n'y a pas de programme coordonné de recherche scientifique ou technique hormis les quelques travaux effectués par l'Institut national de météorologie et l'Institut national de technologie aérospatiale Esteban Terrades.  Il s'agit principalement d'observations sur l'ozone stratosphérique dont les résultats sont communiqués au SMOO3 que coordonne l'OMM.

4.
Dans le domaine juridique, il n'existe pas en Espagne de texte législatif applicable à la protection de la couche d'ozone si l'on excepte la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal que l'Espagne a ratifié.

5.
Turquie.  Le programme national de la Turquie a été approuvé par le Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire pour l'application du Protocole de Montréal à sa huitième réunion qui s'est tenue à Montréal du 19 au 21 octobre 1992.  Le Comité exécutif a, en outre, approuvé le versement, à la Banque mondiale, d'une somme de 5,2 millions de dollars pour le financement des deux sous-projets suivants :


-
L'introduction de technologies qui n'appauvrissent pas la couche d'ozone dans une entreprise turque de réfrigérateurs à usage domestique (4,9 millions de dollars);


-
L'application des mesures (juridiques) adoptées par le Gouvernement (300 000 dollars).

6.
De plus, des négociations et des études sont en cours pour que l'expérience tentée par une entreprise de circuits imprimés qui a complètement arrêté d'utiliser les CFC-113 pour sa production soit suivie par d'autres industriels.  D'autres études sont également prévues pour réduire la consommation des solvants qui appauvrissent la couche d'ozone dans les secteurs industriels qui les utilisent.

7.
Il n'existe pas en Turquie d'usines produisant des CFC ou des halons.  Tous les CFC et halons utilisés dans le pays sont importés par le milieu industriel ou par les distributeurs autorisés des entreprises produisant des CFC et des halons dans le monde.  Les secteurs de la fabrication et de l'entretien des réfrigérateurs à usage domestique ainsi que l'industrie des mousses en sont les principaux consommateurs.

8.
Depuis janvier 1989, le Gouvernement turc applique le Système de classification harmonisée de Bruxelles aux substances chimiques importées.  Avant cela il n'y avait pas de ventilation par secteur des chiffres disponibles sur le volume total des importations de halons et de CFC.  Toutefois il y avait une tentative de classification par secteurs d'utilisation faite à partir de la synthèse des données fragmentaires obtenues auprès des milieux industriels.

9.
Avant même d'adhérer à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal y relatif, la Turquie avait déjà intégré l'ensemble des dispositions de ces deux instruments dans son système juridique.  Cela avait été publié au Journal officiel dans le numéro 20554 du 20 juin 1990.

10.
Le Gouvernement turc a adhéré à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal y relatif après que les Parties au Protocole avaient convenu que la Turquie ferait partie des pays visés à l'article 5.  L'instrument d'adhésion à la Convention et au Protocole y relatif a été déposé auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies le 20 septembre 1991 et par conséquent la Turquie est devenue Partie à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal y relatif le 19 décembre 1991.

11.
Conformément aux dispositions prévues à l'article 4 du Protocole, la Turquie a commencé à prendre les mesures juridiques nécessaires pour interdire l'importation des substances réglementées en provenance d'Etats non Parties.  Avant que cette interdiction ne devienne effective, un numéro de douane avait été attribué à chaque substance réglementée y compris celles énumérées aux annexes A, B et C de la version amendée du Protocole.  Le décret officiel d'interdiction des importations en provenance d'Etats non Parties a été publié au Journal officiel dans le numéro 21307 du 6 août 1992 et est entré en vigueur le 19 décembre 1992.  Le 31 décembre 1992, le Gouvernement a publié un communiqué avisant les banques et les bureaux de douane de n'autoriser désormais l'importation de substances réglementées qu'après avoir obtenu l'agrément préalable du ministère de l'environnement.


B.  Renseignements communiqués en application de la décision II/7
12.
Australie.  Le Bureau australien de météorologie (Autralian Bureau of Meteorology) est le principal organisme susceptible d'aider les pays en développement à participer aux recherches scientifiques sur l'ozone.  Un programme d'appui aux pays en développement est déjà en cours dans le cadre duquel des scientifiques sont accueillis en Australie et des spécialistes australiens envoyés pour présenter les techniques et leur utilisation.

13.
Autriche.  L'organisme fédéral dont les nom et adresse sont communiqués ci-dessous pourrait collaborer avec certains organismes des pays en développement pour leur permettre de participer plus efficacement aux recherches scientifiques sur l'ozone :


Umweltbundesamt (Bureau fédéral pour l'environnement)


Spittelauer Lande 5


A-1090 Vienne (Autriche)


Téléphone : 0222/313040


Télécopie : 0222/31304400

14.
Belgique.  L'Institut royal météorologique de Belgique travaille principalement sur l'épaisseur totale de la couche d'ozone et sa répartition verticale en utilisant le sondage par ballons.  L'institut aimerait collaborer avec les pays en développement, par exemple en se chargeant de la formation des spécialistes en sondages de routine de l'ozone à l'aide de spectrophomètres et de sondes et en étudiant les résultats de ces activités.


S'adresser à :
M. H. Malcorps





Directeur, Institut royal météorologique





3 Avenue circulaire





B-1180 Bruxelles (Belgique)





Téléphone : (32) 2 375 24 78

15.
L'Institut d'aéronomie spatiale de Belgique pourrait ouvrir ses portes à des stagiaires ou des chercheurs s'intéressant à l'ozone.  L'institut s'occupe entre autres d'étudier les rapports entre la photochimie et le rayonnement solaire actinique en prenant compte les constituants minoritaires de l'atmosphère.  Il effectue entre autres des mesures de laboratoire, des observations géophysiques au sol, des observations de la stratosphère par ballons et satellite ainsi que des modélisations mathématiques.


S'adresser à :
Institut d'aéronomie spatiale de Belgique





3 Avenue circulaire





B-1180 Bruxelles (Belgique)





Téléphone :
(32) 2 374 27 28 -  Administration 





  






(32) 2 374 81 21 -  Recherche

 









  
  scientifique







  
(32) 2 374 47 34 -  Départements







  
(32) 2 374 14 59 -  Information 





Télécopie :
(32) 2 374 84 23





Télex     :
21563/Espace b

16.
Danemark.  Certains établissements de recherche danois se sont déclarés intéressés par une coopération avec leurs homologues des pays en développement, à l'instar de l'Institut de chimie de l'Université de Copenhague dont le laboratoire No. 5 a organisé en avril/mai 1990 un atelier de recherche sur l'ozone auquel ont participé deux membres du département de chimie de l'Université de Dar es-Salaam (République-Unie de Tanzanie).  Les deux universités pourraient approfondir ces contacts à l'avenir.  

17.
Allemagne.  Depuis un certain nombre d'années, l'Allemagne contribue régulièrement au réseau de stations d'observation de l'ozone que gère l'OMM en transmettant au Centre de données sur l'ozone du Canada les données résultant de l'observation en Allemagne de l'ozone.  En outre, le nombre de stations d'observation dont les données sont disponibles a augmenté.

18.
Le Service national de météorologie (Deutscher Wetterdienst) a désormais rejoint le réseau du SMOO3, avec certaines de ces stations faisant différents types d'observations sur la couche d'ozone.  La liste ci-dessous énumère les stations et les types d'observation auxquels elles se livrent :

	
Observatoire météorologique 
(Hohenpeissenberg)
	-
concentration totale de l'ozone

-
courbe de répartition verticale de l'ozone

-
concentration de l'ozone troposphérique


	
Observatoire météorologique 
(Lindenberg)
	-
concentration totale de l'ozone

-
courbe de répartition verticale

-
concentration de l'ozone  troposphérique



	
Observatoire météorologique 


(Postdam)
	-
concentration totale de l'ozone

-
concentration de l'ozone troposphérique


	
Observatoire météorologique 


(Hambourg)
	-
concentration de l'ozone troposphérique



	
Station météorologique


(Arkona)
	-
concentration de l'ozone troposphérique


	
Station météorologique


(Quickborn)
	-
concentration de l'ozone troposphérique


	
	


19.
En outre, certaines stations dépendant du Département fédéral de l'environnement (Umweltbundesamt) mesurent également la concentration de l'ozone troposphérique.  Ce sont les suivantes :


Westerland (Schleswig-Holstein)


Zingst (Mecklenbourg-Poméranie occidentale)


Waldhof (Basse Saxe)


Deuselbach (Rhénanie-Palatinat)


Schauinsland (Bade-Wurtemberg)


Brotjacklriegel (Bavière)


Neuglobsow (Brandenbourg)


Schmucke (Thuringe)

20.
Un réseau de surveillance du rayonnement ultra-violet B (UV-B) est actuellement en cours de constitution;  les données qu'il permettra de rassembler une fois qu'on aura décidé ou installé les stations seront communiquées au centre mondial de données approprié.  Cela sera probablement possible courant 1994.

21.
Jordanie.  Le Gouvernement a élaboré, en coopération avec la Banque mondiale, un projet de programme national d'élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Un programme de formation a été conçu en coopération avec le PNUD pour inciter les entreprises locales à progressivement abandonner l'utilisation des CFC, et former leur personnel pour ce faire.  La Jordanie a également participé activement à l'atelier régional sur l'application des dispositions du Protocole de Montréal qui a eu lieu au Caire du 9 au 12 décembre 1991.  Une mission devrait se rendre en Egypte pour étudier sur le terrain la tentative expérimentale actuellement en cours visant à remplacer les CFC par des gaz de pétrole liquéfiés.

22.
La Jordanie propose, pour accélérer l'application de la décision II/7 de prendre deux mesures, à savoir :


a)
Demander au PNUE d'organiser plus fréquemment des ateliers sur les utilisations sectorielles des CFC;


b)
Créer un fonds qu'alimenteraient les pays développés pour aider les pays en développement à améliorer leurs capacités scientifiques.

23.
Espagne.  Le Ministère des transports et travaux publics n'a prévu aucune des activités préconisées par le Secrétariat de la Convention et du Protocole.  Cependant, dans le cadre des accords internationaux signés entre le Ministère des affaires étrangères et les pays de l'Amérique latine, des activités de ce type peuvent être entreprises, par l'intermédiaire de l'Institut de coopération ibéro-américain, en collaboration pour tout projet particulier, avec le Secrétariat d'Etat, aux ressources en eau et à l'environnement.


C.  Renseignements communiqués en application de la décision II/9
24.
Malaisie.  Le programme malaysien de surveillance de l'ozone qui a été officiellement lancé le 30 octobre 1992 vise à mesurer :


a)
La colonne d'ozone totale avec le spectophomètre de Brewer-Mast;


b)
La courbe de répartition verticale de l'ozone avec les instruments de mesure Digicora et les sondes Vaisala. 

25.
Le Département de l'environnement exécute actuellement, en coopération avec le gouvernement japonais, un projet qui consiste à surveiller pendant deux ans la qualité de l'air, notamment l'ozone troposphérique, en cinq endroits différents.  Les services malaysiens de météorologie souhaiteraient vivement procéder à des mesures de l'ozone troposphérique dans une station régionale.  La Malaisie aurait besoin d'une aide bilatérale ou multilatérale, pour :


a)
Assurer la formation pratique des analystes de l'ozone troposphérique, la formation au maniement du spectrophomètre de Brewer-Mast et des instruments de mesure de la courbe de répartition de l'ozone;


b)
Fournir l'équipement et les instruments non récupérables utilisés par les analystes de l'ozone troposphérique ainsi que les sondes permettant de surveiller l'ozone;


c)
Organiser des ateliers de formation et des consultations entre les scientifiques travaillant sur les données sur l'ozone et les spécialistes de l'ozone des pays en développement;


d)
Assurer périodiquement l'étalonnage comparatif des appareils d'observation d'après les normes du réseau;


e)
Permettre une formation post universitaire à l'étranger des scientifiques spécialisés en chimie et physique de l'atmosphère.

26.
Nouvelle Zélande.  La Nouvelle Zélande participe, avec plusieurs stations, au réseau du Système mondial d'observation de l'ozone.  Les installations sont financées par l'intermédiaire de l'Institut national des eaux et de la recherche atmosphérique (National Institute of Water and Atmospheric Research) et du Programme néo-zélandais pour l'Antarctique 

(New Zealand Antartic Programme) avec l'aide de la Fondation néo-zélandaise pour la recherche et la technologie (New Zealand Foundation for Research Science and Technology).  Une nouvelle station de surveillance a été créée à Kiribati en coopération avec la France et Kiribati en juillet 1992 pour permettre l'extension du réseau SMOO3 dans les zones tropicales du Pacifique Sud.

27.
Afrique du Sud.  Le pays dispose au Cap de l'une des rares stations d'observation de référence de la planète.  Les résultats de cette surveillance sont diffusés internationalement.  L'Afrique du Sud à l'heure actuelle assure la totalité des frais de fonctionnement de cette station.  Des ressources supplémentaires seraient nécessaires pour son extension.  L'Afrique du Sud souhaiterait que certains des fonds dont dispose SMOO3 soient utilisés pour ce projet.


-----

     *	La présente étude est une actualisation de la note préparée par le Secrétariat dont le Bureau de la deuxième réunion de la Conférence des Parties avait été saisi à sa réunion en mars 1993 (UNEP/OzL.Conv.2/Bur.1/2).





